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Concerne : cours d'appui d'italien obligatoire 

  

 

Chère et cher élève, chers parents,  

 

Le choix de suivre deux filières en même temps, CFC et Maturité professionnelle, est 
exigeant d'un point de vue travail et organisation. Commencer l'italien à raison d'une heure 
en première année et de deux heures en deuxième année et obtenir un niveau B1 (selon le 
Cadre Européen de Référence pour les Langues) représente un objectif conséquent. Avec 
les années, nous nous rendons compte qu'il est vraiment très important d'acquérir les bases 
de cette nouvelle langue nationale dès le début de l'entrée en formation.  

Ainsi, la direction de la Maturité professionnelle a décidé de rendre obligatoire un cours 
d'appui hebdomadaire d'italien pour tous les élèves qui n'obtiennent pas la moyenne à la 
première évaluation récapitulative du mois de septembre. Les horaires et modalités vous 
seront transmis par les enseignantes et enseignants à la rentrée.  

En vous félicitant d'avoir choisi de mener conjointement la maturité professionnelle et votre 
CFC, nous vous souhaitons non seulement une bonne rentrée scolaire, mais également 
plein de satisfaction et succès dans votre formation.  

 

 

 Fabien Puig Victoria Kolb 
Maître adjoint pour l'EG Doyenne de l'EG 
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Aux parents et élèves de 1ère MP 
ayant choisi l'italien comme L2 
 
 
 
 
 
 
 
Petit-Lancy, le 7 mars 2025�


